






























COURIER CONSEIL  
Société par Actions Simplifiée au capital variable minimum de 200 000.00 € 

Siège social : 12 rue de Castiglione – 75001 - PARIS 

790 020 564 R.C.S PARIS 

 

**** 

 

PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 
EN DATE DU 30 JUIN 2017 

 

--◊-- 

 

L'an deux mille dix-sept, 

Le trente juin, 

 

Madame Maria Helena GONCALVES et Monsieur Marc SCHMIT, représentants de la société ALIX 

VENTURE SARL associée unique de la société par actions simplifiée COURIER CONSEIL, dont la 

présidence est assurée par Monsieur Hervé VINCIGUERRA, ont donné pouvoir à Madame Laurence 

HENNES, au sein du cabinet d’expertise-comptable de la société, de les représenter aux fins de statuer 

sur les questions suivantes : 

 

- Rapport de gestion du président sur la situation et l'activité de la société au cours de 

l'exercice clos le 31 décembre 2016, 

- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2016. Quitus au Président, 

- Décisions relatives aux conventions visées par l’article L.227-10 du Code de Commerce, 

- Affectation des résultats 2016, 

- Rémunération du Président, 

- Pouvoir en vue des formalités. 

 

L’associée unique est en possession des documents suivants :  

 

- le rapport de gestion du Président, 

- le texte des décisions soumises à l’assemblée, 
- les statuts de la société, 

- l’inventaire et les comptes annuels comprenant le bilan au 31 décembre 2016, le compte de 

résultat de l’exercice clos à cette date, et l’annexe, 
- les rapports du Commissaire aux Comptes 

- le registre des procès-verbaux d’assemblées. 
 

Puis le Président déclare que l'inventaire, les comptes annuels, le rapport de gestion, les rapports du 

commissaire aux comptes, ainsi que le texte des résolutions proposées, ont été tenus au siège social, 

dans le délai légal. 

 

L’associée unique, représentée par Madame Laurence HENNES, a pris les décisions suivantes : 

 

PREMIERE DECISION 
 

L’associée unique, connaissance prise du rapport de gestion du Président et du rapport du 

Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels de l’exercice 2016, approuve dans toutes les 

parties le rapport de gestion, les comptes et le bilan de l’exercice 2016, tels qu’ils sont présentés et qui 
font ressortir : 

 

- une perte de 218 220,03 €  
 




































